Législation - France et Europe - Impact Recherche : 

Avec environ 60% de ses déchets municipaux réutilisés (recyclés ou compostés), l'Allemagne fait figure de très bon élève dans le paysage européen et mondial. Le verre, le papier, le carton, les emballages y sont recyclés à plus de 80%. Certains matériaux usagés comme le cuivre et le verre sont réutilisés à plus de 90% dans la fabrication de nouveaux produits. Ces résultats exemplaires semblent être le fruit d'une loi adoptée en 1996 qui fixait des objectifs ambitieux à la politique de traitement des déchets en Allemagne. 

Dans ce classement, la France occupe la seconde place européenne avec seulement 25% de ses déchets municipaux réutilisés. Porté par une montée légitime des préoccupations environnementales, le public souhaite qu'une part de plus en plus importante de nos déchets puisse être évitée (limitation des emballages...) ou réutilisée. C'est ce qui ressort de l'analyse des demandes relayées par de nombreuses associations dont la Fédération Nature et Environnement. Cette fédération souhaite l'établissement de nouvelles bases de gestion de nos déchets, dépassant le cadre des lois du 15 juillet 1975 et du 13 juillet 1992, qui fixeraient de nouveaux objectifs dont la responsabilité d'exécution serait à la charge des régions et des départements. 

Une premiere réponse forte a été donnée à cette demande par le Parlement européen qui a voté le 13 février dernier la révision de la Réglementation des déchets dans l'Union européenne. Prévention et nécessité d'encourager la réutilisation ou le recyclage sont les idées fortes défendues par ce nouveau texte. Le niveau de production de déchets dans l'Union devra être stabilisé dès 2012 à ce qu'il sera en 2008. C'est un défi très ambitieux quand on sait que la production de déchets a augmenté de 20% entre 1995 et 2003. Cette réglementation comporte également l'interdiction de mise en décharge des déchets recyclables dès 2020. L'objectif de réutilisation des déchets municipaux est de 50% d'ici 2020. La politique proposée se fonde sur une hiérarchisation des priorités : recyclage, récupération d'énergie et en dernier lieu seulement, mise en décharge. Le Parlement européen a demandé à la Commission européenne de proposer des mesures concrètes afin d'atteindre ces objectifs fixés par la nouvelle réglementation. Le Conseil des ministres de l'Union européenne devra se prononcer sur cette nouvelle réglementation en juin 2007. Un point de divergence entre le Parlement et la Commission est la qualification de l'opération d'incinération des déchets qui pourrait perdre son statut - comme le Parlement le souhaite - de valorisation énergétique. On peut rappeler ici que l'incinération - si elle semble incontournable pour le traitement des déchets des grandes villes - est néanmoins un point d'affrontement très régulier en Europe entre les collectivités locales et les populations.

En France, on ne peut que s'étonner de la relative discrétion de nos politiques nationales en matière de traitement des déchets. La demande du public, la révision de la réglementation européenne et sa nécessaire transcription nationale devraient pourtant inciter les législateurs à aller vers une nouvelle loi nationale établie en concertation avec les départements et les régions, qui préciserait les objectifs nationaux, départementaux et régionaux. Ce nouveau cadre législatif pourrait par ailleurs comporter des impératifs de recherche portant sur les diverses filières de traitement et les déchets ultimes. Ces recherches pourraient être pilotées par les collectivités locales en partenariat avec les grands groupes industriels du secteur. Préalablement, ce projet de loi pourrait faire l'objet d'une saisine de la Commission Nationale du Débat Public en vue de l'organisation de débats publics portant sur des options générales en matière d'environnement ou d'aménagement, tel que le stipule l'article L.121-10 de la loi du 27 février 2002.

Si de telles mesures générales ne pouvaient être prises dans les années à venir, il faudrait alors au minimum se pencher sur l'acceptation des politiques publiques concernant l'installation et l'exploitation des incinérateurs auprès des villes. Cette question pourrait également faire l'objet de débats publics organisés par la CNDP dans quelques grandes agglomérations françaises où le problème se pose actuellement. 

